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VIE ASSOCIATIVE 

Pour étoffer notre équipe, l’association randohervéenne organise une réunion d’information le 

lundi 27 septembre à la salle Saint Eloi à 20h. Le pass sanitaire est obligatoire. 

Nous vous accueillerons avec plaisir. 

Le bureau 

CLUB RANDO HERVÉNNE 

Après le recueillement au monument 

aux morts en mémoire de nos soldats 

morts pour la France, le Président de 

l’UNC et Madame le Maire ont fait 

leur discours. 

Une gerbe a été déposée et une minute 

de silence a été observée. 

En attendant des jours meilleurs et de 

nous retrouver tous, bienvenue aux 

nouveaux adhérents. 

Prenez bien soin de vous. 

UNC - AFN 

Saint-M’Hervé – Cérémonie du 8 mai 2021 

Commémoration du 8 mai en cérémonie restreinte. En cette période difficile où nous 

combattons un ennemi invisible, il est bon de se retrouver pour célébrer la paix en ce 8 mai. 

Après la montée des couleurs devant la mairie au son des clairons, plusieurs récompenses ont 

été remises en reconnaissance du dévouement au sein de l’UNC locale : Gérard 

BEAUDOUIN, Gaston SORIN, Michel BLOT, Joseph CHAUVEL (absent sur la photo) et 

Raymond BORDIER ont reçu la médaille de bronze.  

Henri MOREL a reçu la médaille de vermeil. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suite à un problème d’impression sur le béruchot paru le 28 juin dernier, nous tenions à vous 

faire part de nos excuses. L’article ci-dessous a été distribué dans les boîtes aux lettres avec 

pour certains la photo manquante, nous sommes désolés pour ce désagrément.  

DEM’ZELLS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

L’association des Dem’zells a repris depuis le 17 septembre.  

Nous avons 4 groupes avec 4 animatrices. Les cours se déroulent le vendredi de 18h à 20h à 

la salle des sports. 

Il reste quelques places de disponibles ! 

Nouveauté cette année : notre équipe est renforcée par une prof de danse. 

Contact :  Marylise Beaudouin (présidente) :  06.40.88.52.05 

 Béatrice Caillet (Trésorière) :   06.21.84.83.93 

 Stéphanie Nidelet (Secrétaire) :   06.83.24.57.16 



GYM ENTRETIEN ET LOISIRS 



VIE COMMUNALE 
CENTRE DE LOISIRS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

CLUB DE L’AMITIÉ 

Au moment où nous écrivons ces lignes, la reprise des après-midi du club aura probablement 

commencé. Un essai a été fait le 22 juillet, nous étions 22 présents. Prochain Club les jeudi 9 

et 23 septembre à 14 h salle Saint-Eloi. En espérant que la covid 19 nous le permette.  

Pour l’art créatif : reprise le jeudi 30 septembre. 

Quelques informations : 

Comme annoncé précédemment, compte-tenu des restrictions sanitaires, l’AG s’est déroulée à 

huis-clos, le 19 juillet, 61 personnes présentes ou représentées ; quorum atteint. 

Madame Annick Darrier nous a demandé de se retirer du CA, dont acte avec nos regrets et 

merci pour le travail réalisé. 
 

M-T Piau ; M. Lebreton ; A. Nourry et G. Suhard ont été réélus au CA. 

Mme Valérie Carré s’est proposée de remplacer A. Darrier, elle a été élue à l’unanimité, merci 

et félicitations à elle. 
 

M.D. Travers nous a présenté le rapport financier. La subvention municipale nous a permis de 

faire un léger bénéfice de 114.52 € ; merci à la nouvelle municipalité. 
 

La cotisation pour l’exercice 2022 sera limitée à 6 €. 

Le pot au feu aura lieu le 6 novembre 2021 à midi à la salle Louis Grimoux. 

Le repas de fin d’année se déroulera le samedi 11 décembre à midi ; même lieu. 

Comme les années précédentes les inscriptions pour l’année 2022 et les réservations pour le 

repas de fin d’année se feront deuxième quinzaine de novembre. 

Le bureau. 

 URGENT recherche animateurs pour les mercredis + vacances scolaires (avec ou sans BAFA). 

Contact : 07-50-34-99-45 



ESPACES LOISIRS ITINÉRANTS 

 

CLASSES 0 SALON DU VDI 

La commune a organisé des activités sportives cet été pour les jeunes de 10 à 17 ans. 

Les jeunes ont pu profiter de 3 semaines intenses et ils ont apprécié de découvrir de nouveaux 

sports. La formule est reconduite en juillet l’année prochaine !  

Nous vous donnerons les dates dès que nous les aurons. 

 Les classes 0 auront lieu le  

16 octobre 2021 

Les personnes concernées par ces 

classes qui souhaitent organiser cet 

évènement peuvent se faire 

connaître rapidement en mairie 

ainsi que les parents des bébés nés 

en 2020. 
 

Le comité des fêtes viendra en 

soutien au groupe organisateur. 

Une commission « décorations de 

Noël » est mise en place sur la 

commune. 

4 bénévoles (2hommes - 2femmes) 

sont déjà inscrits. Une réunion aura 

lieu courant octobre pour 

l’organisation. Il est toujours tant 

de s’inscrire alors n’hésitez pas si 

vous êtes intéressés à contacter la 

mairie soit par téléphone 

02.99.76.70.01 ou par mail : 
comptabilite.communication@saintmherve.fr  

DECORATIONS DE NOEL 



CONSEIL MUNICIPAL JEUNES 

Le 25 septembre 2021, les enfants votent à Saint M'Hervé… 
 

QUI VA VOTER ? 
Tous les jeunes nés entre 2005 et 2010 et habitant la commune pour élire au maximum 15 
conseillers pour 2 ans. 
 

COMMENT VOTER ? 
Le scrutin se déroulera le 25 septembre 2021 de 11h à 12h à la mairie de Saint M'Hervé sur 
présentation de la carte d'électeur. Proclamation des résultats vers 12h.  
Chaque jeune devra choisir un ou plusieurs noms sur la liste proposée en mairie (maximum 15 
noms). Le jeune pourra rajouter un nom qui ne se trouve pas sur la liste. 
 

JE NE SUIS PAS PRESENT LE JOUR DU VOTE, COMMENT FAIRE ? 
Je remplis la feuille « vote par procuration » ci-dessous et la confie à une personne qui votera pour 
moi. 
 

Liste des candidats au CMJ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - -  

Vote par procuration 

 

Electeur qui ne pourra pas se déplacer 

NOM - PRENOM: ……………………………………………................ 

DATE DE NAISSANCE : …………………………………………...…. 

ADRESSE : ……………………………………...……………................ 

 

Donne procuration pour voter le 25/09/2021 à la mairie de St M’Hervé à : 

NOM - PRENOM: ……………………………………………................ 

DATE DE NAISSANCE : ……………………………………...………. 

ADRESSE : ……………………………………….................................. 

 

A Saint M’Hervé, le ……………………………………… 

 

Signatures des 2 électeurs : 

 

 

 

 

 

 

 

Simon LANCELOT 

 

 

 

 

 

 

Lalie HEULOT 

 

 

 

 

 

 

Enzo VETTIER 

 

 

 

 

 

 

Marin GUYARD 

 

 

 

 

 

 

Flavie DINOMAIS 

 

 

 

 

 

 

Bastian D’HOOGHE 

 

 

 

 

 

 

Elyne SORIN 

 

 

 

 

 

 

Victor GALLON 

 

 

 

 

 

 

 

Lawenn GUILLOIS 

 

 

 

 

 

 

 

Célia GALLET 

 

 

 

 

 

 

Glenn LEBLANC 

 

 

 

 

 

 

Ilyana COUQ 

La réglementation concernant la protection des données 
personnelles a évolué, avec l’entrée en vigueur du Règlement 
Général sur la Protection des Données (RGPD), le 25 mai 2018. 
Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées 
par la commune de ST M’HERVÉ, dont le Maire est responsable 
de traitement. Ces données sont nécessaires pour dresser la 
liste électorale pour l’organisation des élections du Conseil 
Municipal Jeunes. La base légale du traitement est la mission 
d’intérêt public. 

Les données collectées sont communiquées aux agents des 
services administratifs de la commune. 

Les données sont conservées pendant 2 ans puis détruites. 

Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les 
rectifier, demander leur effacement, vous opposer ou exercer 
votre droit à la limitation du traitement en vous adressant au 
référent RGPD de la Mairie de Saint M’Herve, soit par courrier 
(Mairie de Saint M’Hervé – 1 rue d’Ernée – 35500 SAINT 
M’HERVÉ), ou par mail (rgpd@saintmherve.fr). Pour toute 
question sur le traitement de vos données, vous pouvez 
contacter le délégué à la protection des données à l’adresse 
suivante : Délégué à la protection des données, Centre de 
Gestion d’Ille-et-Vilaine, 1 avenue de Tizé, CS 13600, 35236 
THORIGNE FOUILLARD CEDEX ou dpd@cdg35.fr. 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne 
sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la 
CNIL. 

file:///C:/Users/Poste7/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/A16R7MY2/rgpd@saintmherve.fr
mailto:dpd@cdg35.fr


CONCOURS PHOTO 

 
 

THEATRE AU VILLAGE 

 
 

 

Petit rappel : nous proposons un concours photo ouvert à tous pour mettre en valeur notre 

patrimoine (photos de la campagne, du bourg, des fleurs, des endroits insolites etc…). 

Envoyez-nous votre plus beau cliché pris sur le territoire communal à l’adresse mail suivante : 

comptabilite.communication@saintmherve.fr 

Vous avez jusqu’au 31 décembre pour laisser place à votre imagination,  

au fil des saisons. A vos appareils !!! 

Pour la 2ème année consécutive, la troupe du Théâtre au village est venue animée notre 

commune le 27 août dernier.  

L’après-midi, 30 enfants ont assisté au spectacle « Gabilolo et le cadeau disparu », suite à 

ce dernier, un goûter a été offert par la commune. 

Le soir, le spectacle « Le cabaret de la lune » a accueilli 120 adultes et 20 enfants.  

Nous remercions Marin, candidat au CMJ pour son aide lors de la préparation de cet 

évènement. 

La soirée s’est terminée en musique autour d’un verre servi par le club de foot. 

Ce fut un bel évènement qui a ravi petits et grands. 

La commune renouvellera cette manifestation l’été prochain ! 



Naissances 

• Carmen BOITEL - 31/08/2021 

• Joud OCHI - 31/08/2021 

PACS  

• Océane GENTIL et Quentin MANCEAU - 17/07/2021 

• Clémence MAREAU et Alexandre BERTRON - 02/08/2021 

Mariage 

• Séverine LEBRETON et Gwenaël SAVARY - 17/07/2021 

Décès 

• Angélina HUARD veuve COURTAIS - 06/07/2021 

• Marie MONNIER veuve CAILLET - 17/07/2021 

• Jean-Marie MESSÉ - 23/07/2021 

• Pierre BILHEUDE - 17/08/2021 

A vos crayons... 

Prochaine parution 

 le 28 février 2022 

Pensez à nous faire parvenir 
votre article au plus tard le 
14 février 2022.  

Merci ! 

Dessin de François EHRHARD 

ÉTAT CIVIL 

MAIRIE 

02-99-76-70-01    http://saintmherve.fr     www.facebook.com/mairie.saintmherve/ 

Ouverture au public du lundi au samedi de 9h à 11h30 - fermeture le mercredi 

         A partir de septembre, la mairie sera fermée le dernier samedi de chaque mois 

ARGENT DE POCHE 

 
 

Cet été, 8 jeunes ont participé au dispositif argent de poche sur la commune. 

Ils ont participé à divers travaux comme nettoyer les livres de la bibliothèque, arracher les 

mauvaises herbes, poncer et peindre les mains courantes du terrain de foot etc… 

Nous allons reconduire ce dispositif l’été prochain. Pour les jeunes qui auront 16 et 17 ans en 

2022 intéressés pour travailler une semaine l’été prochain, n’hésitez pas à nous envoyer une 

lettre de candidature en mairie. Les candidatures seront retenues par date de réception. 

La commune met à disposition 

des citoyens un vélo électrique. 

N’hésitez pas à vous inscrire en 

mairie. 

Un chèque de caution de 500 € 

vous sera demandé. 

Baptême civil 

• Isaïah LELIEVRE - 

07/08/2021  


